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DAKAR. LE 10 JUIN 1964
SÉNÉGAL

LA RÉPUBLIQUE

- :;3g
/1/f2/J

'f
LE PRÉSl'DENT DE LA RÉPUBLIQUE

A Monsieur le Pr'sident de ItAssemb16e
Nationale

-=- D A K A R -="

Monsieur le Pr'sident,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, un
d'cret de pr'sentation à ItAssembl'e Nationale d'un projet
de loi instituant une taxe sur le raffinage.

Je vous serais oblig' de bien vouloir soumettre
ce projet à la d'lib'ration de l'Assembl'e Nationale.

Veuillez agr'er, Monsieur le Pr'sident) l'assurance
de ma haute consid'ration./-

fd-.
L6opold Sédar SENGHOR.

"
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REPUBLIQUE DU SENEGAL-'

!:RESID~CE ~!~~~~~IQ!!~ N° 64 424 /

_7L) ECRET DE 0-) ~:S3ENTAI1ION

'f':t.'f'C':t-'*':-"'Y~'"

A L'ASSEMBLEE NATIONALE D1UN PROJET D] LOI
INSTITU.AlJTUNE TAXE SUR LE RP...FFINAGE.

::)~=::~=vr:';:"

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

VU la Constitution,

..lIJ E E T,.,
v R E

;~RTIC.LEUNIQUE - Le Pr oj et de loi dont la teneur suit, sera présen n:
par le Ministre des Finances qui est char~é d'en
exposer l~s motifs et d'en scutenir la disoussion,/

FAIT A DAKAR, le 8 J'UB 1964

LEOPOLD SEDAR SENGHOR.
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SUR L1>.CREATION D'UNE TuE DE-RAFFINAGE SUR LES
PRODUITS DE LA SOCIETE AFRICAINE DE RAFFINAGE

~~~.....~....~...
Th applicaticn desaccords passés entre le Gouvernement du 3nJEGAL

et la Soci&té Africaine de Raffinage, dans le cadre de la Loi nO 62-33 du 22
Mars 1962 instituant un code des investissements, les huiles minérales importées
par cette Société pour être distillées et traitées dans ~es installations de
M'BAO sont exonérées de tous droits et-taxes à l'entrée.

En contrepartie de cette exonération, les produits finis, issus
de la Raffinerie et vendus pour êtr~ consommés au Sénegal doivent dùnner lieu_
à la perception d'une redevance de raffinage d "un montant inférieur aux ,:iro~_ I~f.:

et taxes grevant à l'entrée les produits importés en provenance de la zôn8
la plus favorisee (droit de douane, droit fiscal, taxe fo~faitaire représe'lt---
tive de la taxe sur les transactions et taxe sur le ~hiffre d'affaires).

Cette différence dè taxation est destinée à constituer une prc--
tection pour la production de la S.A.R. afin de lui permettre de ccncur-ron..
efficacement sur le marché sénégalais les importations de 11extérieur.

Son montant est
pour les essences de 386,95 frs par hectolitre soit 10,9 % du prix
de verite au détail à Dakar au 1er Novembre 1960 ~
pour le pétrole lampant de 120,32 frs par hectolitre (4,10 % du I,rL>::
de vente au détail).
pour le fuel oil léger et le fuel oil domestique de 1.098,39 la tonne
métrique (8,30 % du prix de vente).
pour le fuel oil lourd de 401,00 frs la tonne métrique (ne supporte à

il: 'entrée que la taxe sur le chiffre d'affaires payable au franchisse-
ment du cordon douanier).
peur le gaz de pétrole, 5.II9 frs la tcnne métrique (4,10 % du prix
de vente).

Toutefois, pour a.ssur er-à l'Etat les mêmc s ressources fiscales
sur les produi ts pè t r-o.Lâ ez-s, la di ff'é renoe de t.axatLon en faveur des produits
de la S.A.R. a pour coroll.:.:ireun relèvement équ i ve.Len t de ln taxe apéc Lf'Lque

sur les produits pétroliers.

.../ ...
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Les deux projets de loi ci":joints ont pour objet J

l'insti tuticn de la taxe de raffinage
le relèvèment de la taxe sur les produits pétroliers.

La taxe' de raffinage exclusive de la taxe sur le chiffre d'affai-
res frappe les produits provenant de la distillation et du traitement des
huiles minéra~es par la Socièté Africaine de Raffinage et consommés au
Sénégal.

..•...

Se trouvent hors du champ d'application de la taxe:
les produits expédiés hors du Sfnégal soit ên l'état soit après
incorporation dans un autre produit fabriqué au Sbnégal.
les produits livrés aux bâteaux ou avions quittant les eaux terri-
toriales ou le survol du Territoire Natiohal.

Le fuel lourd qui, à l'importation, ne supporte ni droit de douane
ou fiscal, ni taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les transactions
en est exonéré; il est, en contrepartie de cette exonération, assujetti à

la taxe sur les produits pétroliers.
La mise à la ~onsommation locale des prdduits, les conditions de

leur admission en entrepôt fictif, la liquidation et le paiement des droits,
et le contentieux sont réglés comme en matière de douane.

La taxe est calculée sur une valeur forfaitaire fixée par arrêté
du Ministre des Finances et susceptible d'être modifiée en cas de variation
d'une certaine importance du montant des droits d'entrée sur les produits
importés.

Le premier arrêté qui interviendra dans ce sens devra déterminer
des bases dont le produit par les taux préVus dans le projet de loi sera de :

935,29 frs pour ~ hl d'essence
2I7,73 frs pour un hl de,pétrole lampant (1 hl)
782,56 frs pour un hl de gasoil (1 hl)

1.4I4,11 frs pour une tonne métrique de fuel oil léger et de fuel
oil domestique

5.896,24 fra pour une tonne métrique de gaz de pétrole.
Ce mode de taxation permet de pratiquer les aujustements prévus

à l'article 19-4 de la convention d'établissement de la S.i~.R. sans interven-
tion législative.

+
+ +

.../ ..·
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Le dJuxième projet de 10i modifie la dblibérqtion nO 57-09I du
27 nécembre I957 instituant une taxe sur les produits p~troliers.

La p co t ect i.on à accorder à la S'.A. R. amène l'exclusion du fuel
oil - qu "ell.e q11a soit sa nature des produi ts exonérés: toute la pcsition
27-10 du tarif les dcuanes devient ainsi passible de la taxe sauf les essences
d'aviation figvran~ à la sous-sectivn 27-10 A l A.

Le::::relèvements de taux et les nouveaux taux ~our les produits
jusque là exon(rés cGrrespondent au montant de la différence entre les droits
d'entrée perçus à l'importatiJn et la taxe de raffinage.

+
+ +

Les deux textes entreront en vi~ueur simultanbment dès que la
S.A.R. aura mis sur le marché sa production. Des dispositions transitoires
sont prévues pour permettre aux importateurs détenant à la date d'application
de la nouvelle législation des hydrocarbures importées de payer la taxe sp6ci-
fique sur les produits pétroliers d'après les ar:ciens taux.-
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..Jr...) ErERMINATION DES NOUVEAUX TAUX DE LA TAXE SPECIFIQUE SUR LES PRODUITS Pb"'l'ROLIERS

~======oooooooooooooo.~ ••~.oo.
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"
1HUILES LEGERES l PETROLE 1 1FUEL OIL 1 FUEL OIL ! HUILE DE GRAIS 1GAZ DE PETROLE Er AUÎ
!Er MOYENNES ! L.Al'ilPAHT ! GAS-OIL lLEGER OU DO- 1 LOURD !SMill ET LUERI-1TRES HYDROCJŒBURES l
1 (SAUF PETROLE)l (H 1) t (H 1) lMESTIQUE 1 (T M) IFIill~TS !GAZEUX
1 (Il l)! ! 1 (T 111 ) 1 ! CH 1) 1 ( T.M )
! ! ! 1 1 ! ! )(----------------1-------------1----------1-----------1---------1--------1------------y-------------------\

'~ 1 ! 1 1 l ! ! )
'~ 1'! 1 t ! ! ! )

.~~Actuels ~ 1.780 ; 1.500 ; 1.340 i Il i IT i 2.300; 11 ~

l~ lit 1 1 1 ! )
... 1. 1 t 1 1 1 1 1 )
,,:( 1 1 1 l ' 1 .! ! )

'( ! l 1 1 1 l '
.M~ntant protec:-1 l 1 1 1 1
t Lon S.A.R. 1 386,95 1 120,32 1 338,94! 1.098,09 t 401,00 1

1 1 l 1 l 1
! 1 1 1 1 1

! ! 1 1 1
1 1 1 1 1

1 1 1 1 Il!l--~-----------l-------------I--------------I-- --1 1-------------1--------------------
! 1 lit 1 1

. .! 1 1 II! 1 \"t ! ! 1 1 Il! )

(

llaUX à prGvuir 1 2.166,95 1 1. 620,32 1 1.'478,94 1 1. 098, 09 1 401,00 1 2~300 1 5.119 )
. 1 1 1 1 1 1 l )
" 1 1 1 1 1 1 1 )

" .....-=-~_~__..-=_r_-~_~~_=_=_-.:..~._J~.._=_=~_=_~_~.l=_=~:~_~_~__~l=~_=~_~_=_=l=_=_~_=_=~_=l=_=_=_=_=_=_=_~_~=_=_=_=_=_-=_=_=_=1

TAU X

11 5.119

,~

t';-'·

!f:-;~

:!
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>... ..: . : t . 1 lIt FUEL-OIL DO- t FUEL-OIL LOURD! l
,.~.·,.,~~PI.TS:'PERIUS 1 ESSENCE "SU- IESSENCE AUTREIPEI'ROLE LAM-! GAS-OIL IMESTIQUE OU t (. TH) ! GAZ DE PErROLE~,r,:,A L.'ENTREE t PER" ( Hl.) t (H 1) 1P ANI' ( Hl) 1 (H 1) . 1LEGER (T H) 1 ! ( TM)
"u: . 1 ! 1 ! ! ! 1 ~
;,I;;~·.~:uàn:--------~ ~-----~~~ 05---- ~------~~~~;- !-----;~~60-- i---.-~~~7° - :-----~~~~~~-!---~--------i---------~-----------~
~:~tt;lli'~:itfiscal i 793,16 ~ 192,24 i 57,60 i 694,08 ~ 195,00 i Il i 2.,431 )
ii;:i Ta:X18forfaitaire! 299,69 1 292,43 t 138,39! 258,39 1 1.367,00 1" ! 5.361,4° .~
,l·· ' t 1 t t t 1 t
··(."~T:axesur le C.A t 181,17 1 176,74 t 84,46 1 157,33 1 820;20 1 401,00 t 3.216,84

f~·{_·:·_-_·-------i-~--------~ -i i ~ ~---------i----------------~
:'1 t ' . . .1 lit Il! l~f~.,,'~'~...~t!a}...~,~.S ,droJ..ts 1 t 1 1 lit
t~,~~.·e,n~re~ a la _ 1 t lit, t t
:"~~~·,t:~rq.~eraturè am 1 t 1 t t 1 1
>1' ,?~arli<3 1 1.338,07 t 1.322,24 1 338,05 1 1.121,50 1 2.512,20! 401,00 1
. f' ", . . ,1 1 1 lit t,n ,)~;r9j;ec'tJ.on a aC-t lIt 1 t 1
'.:~. co:.cl.er aux pro- 1 1 1 lit t
~<".duJ.ts de la SAR 1 386,95 t 386,95 1 120,32 1 338,94 1 1.098,09 1 401,00 1

.~! 1 ! \ 1 t t t
; i;·------·-.:..--~-----I------------I 1 1---------1 t ----------1----------------
'.~;'Taxe do raffina-I ! t t 1 1 1

• '.' =, • 1 1 1 1 1 .! t
" ge t 951,12 1 935,29 1 217,73 1 782,56 1 1.414,11 tex. t 5.896,24

. 1 23 % 1 23 % 1 6 % t . 21 % 1 11 % 1 Il 1 8 %
1 1 Il! ! !
1 ! lit 1 !
1 ! t 1 t ! 1
1 (1) 1 (1) r 1 lit
1 4·135,30 1 4.066,47 ~ 3.f23~ü3 1 3.726,41 ! Ü.3I8,29 1 " 1
II! t 1 ! 1

7il1l • l' 1 1 1. II!,c=; =!"_~~_,C"_c:::--.r:t;t_~_::~_r::: -_,.-._,._.:.~. """~~_c:o-..c:: -.-~_'='. e:.._:.::__= ....::_.a::_.=:~_~_~_=_ __ _..:a:_.:s:_=_=_==_=_=_J:;::_=_=-~-==_=_=_::=_==_=:;_=_c:::_=_:::::_:;:_=_:;;_~

DETERMINATION DU MONTANT DE LA TAXE DE RAFFINAGE

:...·.1..>.V..,.a~e.ur.sforfai-:'... t9-:!-~es pour le
,~) ~.é;a.lc,ul de latt", I~· ..••".Y; > •

~""~taxe

...
'"
r~

(1) à la température ambiante,

11. 015, 24 <1

5.119

13.703
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INSTITUANT UNE TAXE DE RAFFINAGE

""1''f''~1'

L'Assemblfe Nationale a délibfré et adopté en sa séance du
•..•.•••••••.•••• '..••.• la loi dont la teneur suit :

AR'l'ICLEPremier.- Les produits provenant de la distillaticn et du traitë"l':;l',-"
des huiles minfrales sur le territoire de la Rèt'ubliqu8 8()'d

soumis à une taxe dite "Taxe de r,affinage", exclusive de la Taxe sur le C'1j'~:C"C8

d'affaires.

ARTICLE 2.- La taxe de raffinage frappe les produits destinés à la conscrnra,3.-
tion au Sénégal.

Elle n'est pas applicable

- aux produits expédiés hors du Sbnbgal ou livrés aux bâteaux ou aux
avions qp.ittant les eaux terri t-o r-ia.Le a . ou le survol du terri taire
national ;

aux produits vendus à des entreprises de fabrication ou de transforma-
tion installées au Sènbgal et entrant dans la composition de produits
eux-mêmes destinés à être vxpbdiès hors du Sbnégal.

ARTICLE'3.- (1) Les produits visbs à l'article 1er peuvent être admis en
entrepôt fictifs spécial.

(2) Le fait générateur de la taxe est constitué par la illise3. la
cons~mmaticn des produits au Sénégal.

(3) La taxe est dûe par la perscnne qui déclare pour iLa conSOhi::'::'-
tion les produits assujettis.

ARTICLE 4.- La taxe est calculée sur une valeur forfaitaire figuxant au
tableau annexé à la présente loi. Cette valeur pourra être révi-

sée par arrêtÉ; conjoint du Ministre des Finances et du Ministre du Commerce
de l'Industrie et de l'Artisanat. Elle pourra être r6visée par arrêté conjoint
du llUnistre des Finances et du Iilinistredu Commerce de l'Industrie et dE;l !b.r-
tisanat toutes les fois que le.diffbrencE; er.t.re le montant des droi ts et té:X6S
perçus à l'entrée sur les produits similaires importés et celui dd la taxe
de raffinage aura subi une variation e.umoins bge.le à 10 %.

.../ ...
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ARTICLE 5~- Le taux de la taxe est fix~ à

23 %
6 %

21 %
17 %
8 %

pour les essences,
pour le pétrole lamp~nt,
peur le gas oil,
pour le fuel oil léger et le fuel vil dcmestiqu~J
pour le gaz de'pétrole,

;t.,

le fuel oi~urd est exonGré de lataxe de raffinage.

ARTICLE -LJ .•- Les modalitss de prise en charge, de liquidaticn et de paiement
de lataxe de raffinage sont celles prbvues en mB.tière de droits
et taxes de douane.

~RTICLE 7.- La constatation des infractions, le contentieux, les transac-
tions et remises de pénalités sont soumis aux régIes prévues en
matière de douane •

. ARTICLE 8.-' Le compte d'affectation sp8ci?le ouvert dans les 8critur8s du
Trésorier Général sur le nom de "Fonds Routier de la République
du Sbnego.l" sera crédité d'un prélèvement op6ré sur le produit
de la taxe de raffinage à concurrence de :

6 frs par litre d'essence de pbtrole,
5 frs, 50 par litre de gaz oil,

ARTICLE 9.- Il sera opéré, sur le produit de la taxe deraffinage, un pr81è-
vement représentatif du mentant des centimes additionnels à l~
taxe forfaitaire sur les transactions créés par délibération
nO 613 CG-57 du 12 Janvier 1957 du Grand Conseil de l'Afri<lue
Occidentale Française, à concurrence de :

2,50 % pour l'essence de pétrels,
5,50 % pour le pétrole lampant,
2,70 % pour le gaz-oil,
8 % pour le fuel-oil domestique ou léger,
7,50 % pour le gaz de pétrole.

, ~RTICLE 10.- L8s modalités d'application 'de la présente loi <lui entre 8n
vigueur peur compter du 1er Janvier 1964 seront fixées par
Décret./.
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PROJET DE LOI nO 22/64

MODIFIANT LA DELIBERATION INSTITUANT UNE TAXE SUR LES PRODUITS
. PETROLIERS

et

PROJET DE LOI nO 23/64

I:fSTITUANT UNE TAXE SUR LE RAFFINAGE

.........-----

CE roSSIER Al'filTULE LES DOSSIERS PRECEDElY11'·1ENT DISTRIBUES

~)~;\

---

-*.:
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~:~irnL+QUE _DU ,êE1iEQAL
~iWISTERE DES FINkNCES

DAKAR, le .-j' ~

N°;i;,' ':{' ,/MF/.'AB/ 9
. , 'T";',,>.'

'-:!~/..~ LE MINISTRE DES Fllv4NCES

à MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

o B JET : PROJETS DE LOIS RELATIFS A LA CREATION
D'UNE 'TAXE DE RAFFINAGE ET A LA MODIFI-

CATION DE LA DELIBERATION INSTITUANT UNE TAXE SPE-
C1FI~UE SUR LES PRODUITS PETROLIERS.

rs:s3"!_::S==-=C~::S

En applioation des accords passéa entre le Gouvernement du Sén0gal
et la Société Africaine de Raffinage, dans le cadre de la loi n? 62-33 du 22
Mars 1962 instituant un code des investissements, les huiles minérales impcr-
t ées par cette Société pour être dâst iLl é ss et traitées dans ses installaticns
de M'BAO s~nt exonérées de tous ~roits et taxes à l'entrée.

En contrepartie de cette exonération, les produits finis, issus
de la Raffinerie et vendus pour être consommés au Sénégal doivent donner lieu
à la perception d'une redevance' de raffinage d'un montant inférieur aux droits
et taxes gravant à l'entrée les produits importés en provenance de la zône la
plus fav~risée (droit de douane, droit fiscal, taxe f~rfaitaire représentative
de la taxe sur les transactions et taxe sur le chiffre d'affaires).

~.
Cette différence de taxation est destinée à constituer une protec-

tion pour la produotion de la S.A.R. afin de liji permettre de ooncurrenoer
efficacement sur le marohé sénégalais les importations de l'extérieur.

Son montant est

pour les essànoes de 386,95 frs par heotolitre soit 10,9 % du prix
de vente au détail à Dakar au 1er Nevembre 1960 -

pour le pétrole lampant de 120,32 frs par hectolitre (4,70 % d~ prix
de vente au détail).

peur le fuel oil léger et le fuel oil domestique de 1.098,39ft~ ln tonne
métrique (8,30 % du prix de vente).

pour le fuel oil lourd de 401,00 frs la tonne métrique (ne supporte à
l'entrée que la taxe sur le chiffre d'affaires payable au franohisse-
ment du cordon douanier).

- pour le ~az de pétrole, 5.119 frs la tonne métrique (4,70 % du prix
de vente).

Toutefois, pour assurer à l'Etat les mêmes ressources fiscales
sur les produits pétroliers, la différence de taxation en faveur des pro-
duits de la S.A.R. a pour corollaire Un relèvement équivalent de la taxe sp8oifi-
que sur les produits pétroliers.

~. . .. j ...
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Les deux projets de loi ci-joints ont pour objet

l'institution de la taxe de raffinage
le relèvement de la taxe sur les prèduits pétroliers.

1a taxe de raffinage exclusive de la taxe sur le chiffre
d'affaires frappe les produits provenant de la distillation et du traitement
des huiles minérales par la Société Africaine de Raffinage et consommés au
SénGgal.

Se trouvent hors du champ d'applica tion d.ela taxe :

les produits expédiés hors du Sénégal soit en l'état soit après
incorporation dans un autre produit fabriqué au Sénégal.

les produits livrés aux bâteaux ou avions quittant les eaux territo-
riales ou le survol du Territoire National.

1e fuel lourd qui, à l'importation, ne supporte ni droit de
douane ou fiscal, ni taxe forfaitaire représentative de la taxe sur les tran-
sactions en est exonéré; il est, en contrepartie de cette exonération, assu-
j etti à la taxe sur les produits pétroliers.

1a mise à la consommation 10cale des produits, les conditions de
leur admission en entrepot fiotif, la liquidation et le paiement des droits,
e~ le contentieux sont réglés comme en matière de douane.

1a taxe est calculée sur une valeur forfaitaire fixée par arrêté
du Ministre des Finances et susceptible d'être modifiée, en cas de variation
dr~~e, certain'e importance du montant des droits 'd'entrée sur les produits
importés.

1IGp;'9mielHaxrê1é,flui intarvimd.ra d.acs~()5J;:;~tla d~vr8 Q-ételrminGlr
è.QS kalls!'L dont le produit par les taux prévus dans le projet de loi sera de :

935,29 rra pour un hl d'essen~e
2I7,73 frA pour un hl de pétrole lampant (1 hl)
782,56 frs pour un hl de gasoil (1 hl)

1.4I4,11 frs pour une tonne métrique d~ fuel ail léger et de fUQl ~il
domestique

5.896,24 frs pour une tonne métrique de gaz de pétrole.

Ce mode de taxation permet de pratiquer les aujustements pré,~s
à l'article 19-4 de la convention d'établissement de la S.A.R. sans interventi0n
législative.

+
+ +

Le deuxième projet de loi modifie la dtlibération nO 57-09I du
27 Décembre 1957 instituant une taxe sur les produits pétroliers.

La prl")teetionà accorder à la 3.A.R. amène l'exclusion du fuel 'il -
qu' ell e que soit sa nature des produits exonérés : toute la posi tion 27-1C du
tarif des Douanes devient ainsi passible de la taxe sauf les essences d'aviutioh
figurant à la ffi.OU&-sec"tion'-ZD-lD~,l. À.

.../...
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Les xelèv.ements de taux et les nouveaux t aux peux les pz-oduit s
jusque là exenéxés coxxespondent au montant de la différ~nce entre les droits
d "entr é e per-çus à l'impcrtation et la taxe de raffinage.

+
+ +

Les deux textes entxeront en vigueur simultanément dès que la
S.A.R. aura mis sur le marohé sa produotion. Des dispçBitions transitoires
sent prévues peur permettre aux importateurs détenant à la date d'application
de la nouvelle législation des hydrooarbures importées de payer la taxe spéoi-
fique sur les produits pétroliers d'après les anciens taux.

Si oe prejet ne soulève pas d'objection de votre part, je vous
serais obligé, Monsieur le Président de vouloir bien l'adopter.

JEAN COLLIN.
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I~:'"l~ DETERMINATION DES NOUVEAUX TAUX DE LA TAXE SPECIFIQUE SUR LES PRODUITS PETROLIERS

j,'ir~1-:~~..,..::~~_.:::.-::w....=~~::=.-~~=-r-=-=-= ..-. --~~-=~==-:;:::--~"Br-..=..r-: =""!'""::>e:- ::::.0.- ==--=-c::~~::-.=..,...::~~=--~:::_=-=_=_=-="'!" ..•. "!"-_~=-=-=-=-=--_- ••..==--=-
"'"";"',; '; 'H:lUILE;S LEGE- l PETROLE 1 IFUEL OIL LE-t fUEL OlL 1 HUILES DE IGAS DE PETROLE &. )

IRES &. MOYEN- 1 LAMPANT 1 GAS~lL IGER OU OOME~l LOUR IGRAISSAGE ET lAUTRES HYDROCAR- )
TAU X INES (SAUF PE-l 1 (Hl) tTlQUE 1 D ILUBRIFIANTS IBURES GAZEtl )

lTROLE (Hl) 1 (Hl) 1· 1 ( T M) 1 {T. M) 1 (H 1) 1 (T M) )
1 lIt lIt )

~....------------, ----1 .1 1 1 1-' .t' 1 1 )
1 1 1 1 Il! )
1 1 1 1 r 1 1 )~"r AC~UELS ~. ...................! 1.780! 1.500 ! 1••340 ~ • '~ n ! 2.300 ~ • ~

;~M 1 1 1 1 r 1 1 )
~f~r" ! 1 lIt 1 1 )
:~~,,' . McfNTANT PROTEC1:ION S.A.R. ! 386;95~ 120,32 ~ 338,94 ~ 1.098,09 ~ 401,00 ; n ~ 5.Il9 ~

'f·'f' , 1 1 11! ! 1 )
~ç; lit lit t )
te III t 1 ! 1 )
ti(~ 1 t 1 1 1 1 1 )
y€-; 1-- -1 -~11 .J -1 1 )
'tt, 1 1 1 1 1 1 1 )
,r:{;' 1 II! 1 rI)
,Y(" 1 1 1 l 1 1 1 )
'::f:- TAUX A PREVOIR ••••••••••••••• 1 2~I66,95 1 1.620,32 1 1.478)94 1 1.098,09 1.401,00 1 2.300 1 5.Il9 )
;·t 1 1 lIt 1 1 )
'L(, 1 1 lit t t )
,;(: ' t Il! . 1 1 1 )
~(~_____ _ 1 1 1 [ l 1 1 )
·~7,t7---~-=-w:.•.::-.-........,..~=:--~·~~~~:::.-==-- ::l"= '''?'l'":>:""=-=--~~-=-=-= .....=--=--=•••~~::..:-=~=-.:::::.-=-~=--=-==-~- -~~~~~~-"!I"=~=--=-=""=-=--=-:::O-~=--.-
t'j,,':~·

-,
•. .j
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DETERMINA nON DU f'10NTANT DE LA T t,XE OB HAFFlNAGC

_-=--=-::loooo =-=-=--::::Joo-::=-=--=-=-=-=~:::::>-=- c:= ~=_=_=--::::;:-e_=_=-~=-=_=-=-=_=--=-::..-=-=--.::.-=_~-;::::;-.=-=_=-=_=_=-=_=-=_=_=-:::_=-=_=-=_=-=-=-=-=-=-=-=-::.-:::::-::.

( 1 ESSENCE 1 ESSENCE 1 PETROLE ! GAS 01L ! FUEL 01L
«( DRDITS PERCUS A LI ENTREE !"SUPERII (Hl) !AUTRE (HL) !LAMPANT (Hl)! (Hl) ! DOMESTIQUE

;. t: 1 t ! 1 !OU LEGER (TM)
; ( l! 1 1 1
.v: .(---:<-.,.-------- _. !---! ! t !
::;"( '. . 11! 1 1
., { Douane •••••••••••••••••••••••••••.•••• 1 64,05! .60,83 1 57160 t Il, 70 1

( Droit fiscal •••••••••••••••••••••••••• 1 793,16 1 792,24 1 57,60 1 694,OB 1
( vaxeforfaitaire •••••••••••••••••••••• 1 299;69 1 292,43 1 138,39 ! 258,39
:( . Taxe sur le C.A ••••••••••• ' •••••••••••• 1 1B1,17 1 176,74 1 84,46 I 157133 1
{ 1 1 1 1 1
.,( -- !-- 1-- 1 1 1

,~ C t 1 1 1 1
.( Total des droits dtentrée à la tempéra- 1 1 .t 1 1
,( ture ambiante ••••••••••••••••.•• :.:•••••• 1 H338jQl 1 1.322,24 1 338,05 1 1.121,50 1 2.512,20

r ( 1 1 1 1 1
'( Proteotion à acco r dex aux produits! 1 l , 1 1

:' ::( de la ·S.A.R ••••••••••••••••••••••••••• 1 386,95 ! 386,95 ! 120,32 1 33B,.94 1 1.098,09 ! 401,00
( 1 1 II! 1 1

: ( I! 1 1 1 1 1
1 (. :) ---- !!! l' t ----1-------- t------
+:':J .. 1 lIt 1 ! 1
; ,( ,Taxe de rafhnage •••••••• ••••••••• ••• 1 951;12 ! 935129 1 217,73 1 782,56 ! 1.414,1l 1 ex 1

'd " 1 1 1 1 1 1 1J , Taux ••••••••• ',' ••••••••••. • • • • • • • • • • • • 1 23 % ! 23 % 1 6 % 1 21 % ! 17 % l " 1

( •. ' 1 1 1 1 1 1 1
{ V~1eurs forfal.taues pour le calcul r (l), 1 (1) 1 t . 1 1 1
-<. de la taxe ••••••••• " ••••••••••••••••• [4.135,30 t 4.066,47 ! 3,~M,03 ! 3.726,47 ! e.318,29! ~ 1

( ! 1 1 Il! 1
i t· 1 1 1 [ Il!
.,~'J. 1 Il! 1 1 1
~~:f-C ~ ,

;, c. ~ t t 1 1 1 1 •
..'~f :w~",~':':' 1 1 II! 1

~.,~
,-':;~j',!:~,'... ': 1 lIt \ 1
~r·Y".lt:-~,:.,

'. ,,.'''~\~\:{~:l~::. i .! 1 l ! 1 1
'.·";~c:~=_.::;_=-=_=-=_=_==-=_=_=-=-=_=-=-=-=-=-=-=-:l=-=.,.=-=-;=-=-,,L=-=--=._=, =-=_J...=_,._..=_=_,- .. c . ,"'~o-:_,..,_ ~_=, -=_:L.=-=_-_-__ - j

" 1
" 1

1 40I ,DO 1
1 !

-------1--------- 1---------
1 1
1
1
1
1

130,00
195,00

1;,367,00
820,20

FUEL OIl
lOURD

(5 T M)

1
! GAZ DE PETRO·
! LE

(T M)

---1-------1----,
1 1

Il 1'1

2.437
5.361,40
3.216,84

4011°0 1l.0I5,24

5.Il9

5.896,24

8 %

73.703
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"/}~SSBMBLrÙ~NAT! ONALE
.:..***********-

2ème LEGISLATUHE

DEUXIBMB SESSION EXTRAORDINAIRB DE 1964

-171) A P P 0 R T

-***********-

Pait au nom de la

COMMISSION DES PINANCBS, DES AFPAIRES ECONOMIQUES,
DU DEVBLOPPEMENT ET DU PL/.N

sur

- LE PROJET DE LOI n ? 22/64 MODIPIANT LI. DBLIBER~lTION

INSTITUANT UNE T.AXE SUR LES PRODUITS PBTROLIERS

- LE PROJET DB LOI n ? 23/64 INSTITUt.NT UNE :TAXB SUR

L2 R A P PIN AGE

Par M. Abdoul N'DIAYE

Rapporteur Général
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Mons·ieur le Prés-iclentj

Mes, chersc oll'è.gues•

La Commission des Finances. des .Affaires Bconomiques~,·
du développement et du Plan. réunie le 15 Juin 1964 à 10 heur'ê-è:-
a examiné les deux projets de loi nO 22/64 modifiant la déli-
bération instituant une taxe sur les produit~ pétroliers. et
hO 23/64 instituant une taxe de raffinage.

La création. de la raffinerie de M'Bao et les accords
conclus entre le Gouvernement 6t la Société Africaine de
Raffinage. dans le cadre de la loi nO 62-33 -du 22 mars 1962
instituant un code des investissements, doivent conduire
nécessairement à l'élaboration d'un nouveau régime fiscal
applicable aux produits pétroliers. Tel est l'objet des deux
textes législatifs proposés à votre appréciation.

Les produits bruts consommés par l'usine de M'Bao
sont exonérés de tous droits d'entrée. En contrepartie de
cette exonération, les produits finis issus de la raffinerie
et vendus pour @tre consommés au Sénégal doivent donner lieu'
a une redevance dite "Taxe de raffinage" d'un montant inférieur
au total ûes droits et taxes frappant a l'entrée les produits
importés.

Cette différence de tax~tion déterminée contrac-
tuellement, est destin.ée à constituer une protection pour.
les produits fabriqués par la Société Africaine de Raffinage.

La taxe de raffinage faisant l'objet du projet de
loi nO 23/64 exclusive de la taxs sur le chiffre d'affaires
frappe tous les produits issus de la raffinerie et consommés
au Sénégal. Les produits exportés en sont exonérés ainsi que
le fuel lourd gui ne supporte actuellement ni droit de douane
ni droit fiscal. La taxe est calculée sur une valeur

... /-
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forfaitaire fixée par arrêté du Ministre des Finances et
susceptible d'être modifié en cas de variation des droits
d'entrée au moins égale à 10 %.

Par ailleurs, en vue d'asaurer à l'Etat les mêmE
ressources fiscales sur les produits pétroliers fabriqués
par la raffinerie de M'Bao que sur ceux provenant de l'impo
tation, il convient de relever les taux de la taxe spécifiq
sur les produits pétroliers d'un montant égal à celui de la
protection visée ci-dessus. Le projet de loi nO 22/64 a pou
objet d'apporter cette ·modification au texte actuellement e
vigueur.

Votre Commission saisie sur le fond, vous
recommande l'adoption de ces deux textes législatifs qui
nécessairemeut doivent entrer en application à compter du
1er Janvier 1964 date à laquelle la raffinerie sénégalaise
a commencé à livrer ses produits.
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IN:STITUANT UNE TA,'ŒDE RAFE'INÀGE
-:-:-:-:-

L'ASSEMBLEE NATIONALE,
après en avoir délibéré,
a adopté, dans sa séance du Mardi 16 Juin 1964
la loi dont la teneur suit :

ARTICLE lerâ_ Les produits pr-evenant de la distillation et du~rartëBën~des huiles minérales sur le territoire de la Républi-
que sont soumis à une taxe dite"Taxe de Raffinage" exclusive de
la taxe sur le chiffre d'Affaires.
ARTICLE 2.- La taxe de Raffinage frappe les produits destinés à
Ia-ëonsommation au Sénégal.

Elle n'est pas applicable :
- a~~ produits expédiés hors du Sénégal ou livrés am~ b~-

tea~~ ou aux avions quittant les eawr territoriales ou le survol
du territoire national; .

- aux produits vendus à des entreprises de fabrication ou
de trensformation installées au Sénégal et entrant da~s la com-
position de produits eux-mêmes destinés à ,~tre expédiés hors du
l3énég2l;,
ARTICLE 3.- 1) Les produits visés à l'article 1er peuvent ~tre---- _-- admis en entrepôt fictif spécial.

2) Le fait générateur de la taxe est constitué p2r
,la mise à la consommation des produits au Sénégal

3) La taxe est dae par la personne qui déclare pour
la consommation les produits assujettis.

ARTICLE 4.- La taxe est calculée sur une valeur forfaitaire fi~.
xee-p~r-arrêté du Ministre des finances.

Cette valeur sera revisée toutes les fois que la différence
entre 10 montant des droits et taxes perçus à l'entrée sur les
produits similaires importés et celui de h~ taxe de r2ffinage
aure. subi une var-Lation au moins égale à 10 %

;, ../ ...
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23 % 'poUr Tes essêJ;lces
6,% pour le pétrole Inmpant

21 % pour le &:28 oil
17 % pour le fuel .oil léger et le 'fuel oil domestique

8 % pour .Legsz de pétrole
Le fuel oil lourd est exonéré de JE taxe de raffinage.
ART.I.CLE._6..- Les modalités de prise en charge, de liquidation et
de paiement de lq taxa de raffinage sont celles prévues en mati-
ère de droits et tiaxe s de douane ,

•.:.f:

ARîlQLR_~- La constat2tion des infractions, le contentieux, les
transactions et remises de pénalités sont soumis aux régles pré-
vues en matière de douane.
ARTICLE 8.- Le compte d'affectation spécial ouvert dans :e3
écritures du Tréscrier Général sur le nom de Fonds Routier de la
République du Sénégalll sera crédité dlun prélévement opéré sur
le produit de.~a taxe de raffinage à concurrence de :

6 frs par litre dJessence de pétrole
5 frs, 50 p2T litre de gaz-oil.

ARTIcI,E..9:.- Il sere.opéré, sur le produit de La taxe de raf~'
finage, un prélévewent représentatif du montant des centimes ad-
ditionnels à la truce forfaitaire sur les transactions créés par
délibération n0613G·o--57 du 12 Janvier 1957 du Grand Conseil de
l'Afrique Occidentale Française, à concurrence de :

o f,25 % pour l!essence de pétrole
Of,52 % pouz- ..le pétrole lampant
o f,27 % pour le gàs~oll
o f,80 % pour le fuel oil domestique ou léger
Of, 75 5b pour- le gaz de pétrole.

~LClœ 10.- Les modalités d'application de la présente loi qui
rentre en vigueur pour compter du 1er Janvier 1964 seront fixées
par Décret./.

Dakar, le 16 Juin 1964

le Président de Séance

Ou.mar r.1tBACKE
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